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En raison de la présence de plomb dans les sols de la commune de Bourg-Fidèle, la Préfecture des 
Ardennes, l’ARS du Grand Est, la CPAM et la MSA des Ardennes proposent un dépistage gratuit du 
saturnisme jusqu’au 31 décembre 2024. Le dépistage concerne les enfants de moins de 18 ans habitant 
ou scolarisés dans la commune ainsi que les femmes enceintes qui y vivent. 
 

Le 29 août 2024, une réunion d’information a eu lieu en préfecture des Ardennes, réunissant les élus concernés, 
les services de l’Éducation nationale et les autorités départementales pour organiser cette campagne de 
dépistage, qui s’inspire de la démarche menée dans les Hauts-de-France en 2022-2023 pour faciliter l’adhésion 
et la démarche des familles. 

L’objectif principal de cette campagne est de détecter les cas potentiels de saturnisme chez les enfants de 
moins de 18 ans et les femmes enceintes vivant ou scolarisés à Bourg-Fidèle. Le saturnisme, causé par une 
exposition excessive au plomb, peut avoir de graves conséquences sur la santé, en particulier pour les plus 
jeunes. En identifiant rapidement les personnes touchées, des mesures pourront être mises en place pour 
réduire leur exposition et éviter des complications à long terme. 

A qui s’adresse cette campagne ? 

 Les enfants de moins de 18 ans résidant ou scolarisés à Bourg-Fidèle, 
 Les femmes enceintes vivant dans la commune. 

Comment se déroulera la campagne ? 

Les familles concernées recevront directement à leur domicile un courrier de leur caisse d’assurance maladie. 
Ce courrier contiendra un bon de dépistage, accompagné d’un dépliant explicatif. Grâce à ce bon, il sera 
possible de bénéficier gratuitement d’un dépistage du saturnisme par une prise de sang, soit en laboratoire, 
soit à domicile avec l’intervention d’un(e) infirmier(ère).  

Les femmes enceintes et les parents d’enfants qui n’auraient pas reçu ce bon – notamment en cas de grossesse 
déclarée ou d’emménagement récent – sont invités à contacter un professionnel de santé (médecin traitant, 
pédiatre, gynécologue ou sage-femme) pour envisager un dépistage. Les professionnels de santé du territoire 
seront informés et sensibilisés par l'ARS du Grand Est et la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes 
pour faciliter cette démarche. 

Des affiches informatives seront installées dans la commune, notamment dans les pharmacies, pour 
encourager la participation et rappeler l’importance du dépistage. 

Repérage des cas et prise en charge des patients  

Si la plombémie (taux de plomb dans le sang) détectée lors du dépistage atteint ou dépasse 50 µg/litre, un 
diagnostic de saturnisme sera posé. L’ARS déclenchera alors une enquête sanitaire (échange avec la famille, 
visite au domicile) pour identifier les sources d’exposition au plomb et formuler des recommandations adaptées 
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pour exclure tout contact avec le plomb. Un suivi médical sera également mis en place pour surveiller l'évolution 
de l'état de santé de l'enfant ou de la femme enceinte. 

 

Un contexte local suivi par les pouvoirs publics depuis 1998 

En raison de son passé industriel, la commune de Bourg-Fidèle fait l'objet d'une attention particulière des 
autorités depuis 1998 concernant la présence de plomb dans l'environnement et son impact sur la santé des 
enfants. Entre 1998 et 2002, quatre campagnes de dépistage ont mis en évidence une exposition au plomb 
plus élevée de la population à Bourg-Fidèle que dans les autres communes environnantes. 

Compte tenu de l’ancienneté de ces dépistages et du renouvellement de la population, l’ARS Grand Est et la 
Communauté de communes Vallées et Plateau ont jugé nécessaire de relancer un dépistage du saturnisme en 
2024, ciblant les enfants et les femmes enceintes.  

Cette initiative s'inscrit également dans le cadre du Contrat Local de Santé, signé en 2020, en accord avec les 
priorités régionales en matière de santé et d'environnement de l’ARS. 

 

 
Qu’est-ce que le saturnisme ? 

Le saturnisme est une intoxication au plomb dangereuse pour la santé car ce métal a toujours des effets 
toxiques sur l'organisme, même à faible dose, affectant surtout le système nerveux, la moelle osseuse et les 
reins. 

Le plomb pénètre dans l'organisme par ingestion par la bouche, par voie respiratoire, par la peau, par les 
muqueuses et par voie transplacentaire chez la femme enceinte. Il est majoritairement stocké dans les os et 
peut être libéré dans le sang longtemps après l'exposition. Les enfants et les femmes enceintes sont 
particulièrement vulnérables, avec des risques allant de troubles réversibles comme l'anémie à des effets 
irréversibles comme des retards mentaux ou psychomoteurs. 
 
 
 
 
Pour plus de détail sur la pathologie et la prévention des expositions et en savoir plus : Plomb et saturnisme | 
Agence régionale de santé Grand Est (sante.fr) 
 

En PJ, dépliant d’information envoyé aux familles par la caisse d’assurance maladie sur le dépistage du 
saturnisme à Bourg-Fidèle (08) 
 


